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ARTICLE 1- 
La RENAISSANCE de MARCQ, fondée en 1878, est régie conformément aux dispositions de la 
loi du 1er juillet 1901 et du décret du 16 août 1901. 
L’association a pour objet la découverte, la formation, l’apprentissage de la gymnastique 
sous toutes ses formes et pour le plus grand nombre. 
Ouverte à tous les courants de pensées, elle s’interdit toutes discussions confessionnelles ou 
politiques. 
Sa durée est illimitée. 
Son siège social est situé à Marcq-en-Baroeul (59700). 
Il pourra être déplacé sur simple décision de son Conseil d’administration. 
 
ARTICLE 2- 
Les buts et les moyens de l’association sont : 

• Organiser, la pratique de la gymnastique entrant dans le cadre de la Fédération 
Française de gymnastique : 

• De son comité Départemental et Régional et de la Fédération. 
• Favoriser la formation et le perfectionnement de ses cadres d’animations et de ses 

élus. 
• Organiser des manifestations entrant dans le cadre de son activité et pouvant 

contribuer à son développement. 
 

ARTICLE 3- 
Sont membres de l’association, les personnes qui se sont acquittées de leur cotisation (fixée 
chaque année par l’assemblée générale) et de la licence de la Fédération Française de 
Gymnastique (FFG) de l’année en cours. 
Plusieurs qualités de membres sont possibles : 
Adhérents pratiques gymniques. 
Adhérents "hors pratiques gymniques". 
Membres d’honneur. 
Les membres d’honneur sont ceux qui ont rendu des services à l’association ; ils sont 
dispensés de cotisation. 
Le Conseil d’Administration peut dispenser un, ou des membres du paiement de cotisation 
et de licence en fonction de leur engagement pour le bon fonctionnement de l’association. 
Pour être effective, l’adhésion d’un membre à l’association est soumise à l’agrément du 
Conseil d’Administration. 
 














